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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
En classes de CAP et de baccalauréat professionnel, chaque élève bénéficie de temps d’accompagnement qui répondent à ses besoins, à ses aspirations et à ses projets. Cet accompagnement intègre l’aide à l’orientation. Différents dispositifs permettent sa mise en œuvre. 
· Comment ces dispositifs sont-ils intégrés dans une stratégie globale, inscrite dans le projet d’établissement ? 


	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Pilotage et coordination
· Quel rôle le conseil pédagogique joue-t-il dans l’organisation de l’accompagnement des élèves ?
· Y-a-t-il un pilote ou un référent désigné pour la coordination des dispositifs d’accompagnement ? Quel est son rôle ? D’autres personnes ressources sont-elles identifiées par l’établissement ?
· Comment sont définis les objectifs communs ? 
· Un plan de formation des enseignants est-il établi à l’échelle de l’établissement ou de l’académie ? 
· Comment est organisée la communication autour de la question de l’accompagnement ? 
· Un échéancier, des indicateurs cibles, des bilans d’étapes sont-ils prévus ? 

Mise en œuvre des dispositifs d’accompagnement
· En complément des tests de positionnement, comment la période d’accueil et d’intégration des élèves entrant en lycée professionnel contribue-t-elle à la mise en place de groupes adaptés aux besoins des élèves en fonction de chaque dispositif ? 
· Dans quelle mesure l’organisation mise en place favorise-t-elle la réussite des actions menées ainsi que l’adhésion des élèves ? 
· Dans quelle mesure les modes d’organisations retenus (temps intensifs, alignements en barrettes, créneaux de concertation, etc.) apportent-ils une plus-value au travail d’équipe ? 
· En quoi le choix des créneaux horaires dans l’emploi du temps favorise-t-il l’assiduité des élèves ? 
· Comment le numérique contribue-t-il à la gestion de l’organisation (planning, réunions de concertation, échéancier, bilans d’étape, partage d’outils et contenus pédagogiques …) ?
· Comment les ressources de la plateforme Avenir sont-elles présentées aux enseignants et exploitées par ceux-ci ? Comment et par qui sont identifiées les autres ressources mobilisables au service de l’accompagnement des élèves ? 
· Comment la mobilisation de partenaires extérieurs à l’établissement est-elle anticipée et organisée ? 

	
	Exemples d’outils et d’indicateurs de suivi 
Organigramme de pilotage
Tableaux de bord d’organisation (volumes horaires, groupes, acteurs, disciplines / spécialités, phasages, actions, type de groupe…)
Plan, fiche action de la période dite d’intégration des entrants
Outils numériques facilitateurs
Nature et nombre des instances impliquées (CA, Conseil pédagogique, conseil d’enseignement…)
Part des équipes disciplinaires et pédagogiques qui consacrent du temps de travail collectif à ce sujet
Nombre, fréquence des réunions consacrées à l’élaboration d’une stratégie d’accompagnement et à son suivi (de façon globale, par instances et équipes…)
Actions de formation prévues/réalisées
Nombre et nature des outils de positionnement retenus (tests nationaux, LSU, entretiens, évaluations…)
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
En classes de CAP et de baccalauréat professionnel, chaque élève bénéficie de temps d’accompagnement qui répondent à ses besoins, à ses aspirations et à ses projets. Cet accompagnement intègre l’aide à l’orientation. Différents dispositifs permettent sa mise en œuvre. 
· Comment ces dispositifs sont-ils intégrés dans une stratégie globale, inscrite dans le projet d’établissement ? 

















	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Mise en œuvre en classe de CAP : consolidation, accompagnement personnalisé et accompagnement au choix d'orientation
· En classe de CAP, comment s’articulent la mise en œuvre et les contenus de la consolidation, de l’accompagnement personnalisé et de l’accompagnement au choix d'orientation, constitutifs du dispositif d’accompagnement ? 
· En quoi cette organisation est-elle complémentaire de la mise en œuvre des groupes à effectifs réduits ? 
· Comment le volume horaire des trois volets est-il réparti ; selon quelles stratégies, quelles disciplines ? 
· Comment le dispositif est-il nommé dans l’emploi du temps ? 
· Sur l’année de terminale, comment le soutien au parcours s’articule-t-il avec les interventions des conseillers de France Travail ou des missions locales au titre du dispositif Avenir Pro ? 
Pour un questionnement détaillé au sujet de l’accompagnement personnalisé en classe de CAP, consulter la fiche 1.16 - Mettre en œuvre l’accompagnement personnalisé (CAP)
Mise en œuvre du dispositif en classe de bac professionnel
· Dans quelle mesure l’organisation mise en place favorise-t-elle la réussite des actions menées ainsi que l’adhésion des élèves ? 
· En classe de bac professionnel, comment est conçu le soutien au parcours en termes de progression sur les trois années du cycle, de mobilisation des équipes et de lien avec les projets d’insertion ou de poursuite d’études des élèves ?
· En quoi cette organisation est-elle complémentaire de la mise en œuvre des groupes à effectifs réduits ?
· Comment le soutien au parcours intègre-t-il le soutien à l’orientation scolaire ?
· Sur l’année de terminale, comment le soutien au parcours s’articule-t-il avec le choix du parcours personnalisé (préparation insertion ou préparation poursuite d’études) ?
· Comment le soutien au parcours s’articule-t-il avec les interventions des conseillers de France Travail ou des missions locales dans le cadre du dispositif Avenir Pro ?
Pour un questionnement détaillé au sujet de l’accompagnement personnalisé en classe de terminale préparant au baccalauréat professionnel, consulter la fiche 1.20 – Le parcours personnalisé en terminale baccalauréat professionnel		

		

	

	
	Exemples d’outils et d’indicateurs de suivi 
Organigramme de pilotage
Tableaux de bord d’organisation (volumes horaires, groupes, acteurs, disciplines / spécialités, phasages, actions, type de groupe…)
Plan, fiche action de la période dite d’intégration des entrants
Outils numériques facilitateurs
Nature et nombre des instances impliquées (CA, Conseil pédagogique, conseil d’enseignement…)
Part des équipes disciplinaires et pédagogiques qui consacrent du temps de travail collectif à ce sujet
Nombre, fréquence des réunions consacrées à l’élaboration d’une stratégie d’accompagnement et à son suivi (de façon globale, par instances et équipes…)
Actions de formation prévues/réalisées
Nombre et nature des outils de positionnement retenus (tests nationaux, LSU, entretiens, évaluations…)
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